
 

 

Compte rendu de la réunion du Conseil de l’école graduée - 104 Sciences de la Matière, du Rayonnement et de 
l'Environnement (SMRE) du mercredi 13 mars 2024 à 14h00 

Etaient présents : 

Membres du Conseil  

● Mme Céline Toubin 
● M. Nicolas Tribovillard 
● M. Vincent Phalip 
● M. Xavier Vekemans 
● Mme Justine Criquet  
● Mme Ingrid Proriol-Serre 
● Mme Maude Jimenez 
● M. Sébastien Legendre (en visio) 
● M. Frédéric Parol 
● Mme Véronique Riffault 
● M. Christophe Van Brussel 

 

 
● Mme Fayida Ali Said 
● M. Allane Belurier 
● Mme Chloé Molines 
● M. Philippe Lesueur 
● M. Marius Pascaud 

Membres invités 

● M. Kamal Lmimouni 
● M. Marc Lefranc 
● Mme Betty Figula 

 

Etaient excusés :  

Membres du Conseil  

● M. Jean-François Paul  
● Mme Sophie Duquesne 
● Mme Sylvie Daviero 
● Mme Hélène Sélosse 
● M. Thierry Elias 
● M. Maxence Mendès 
● M. Michel Millares 

 

Membres invités 

● M. Philippe Pernod  
● Mme Isabelle Fournier 
● M. Yann Pennec 
● M. Yann Busnel  
● Mme Claire Bugner 
 
 

 
Les secrétaires de séance sont Betty Figula et Christophe Van Brussel. 
 

Le Conseil débute à 14h15. Frédéric PAROL (FP) accueille les présents et informe que Sébastien LEGENDRE 
(SL) suivra ce conseil en visio.  

FP présente l’ordre du jour et propose un tour de table des présents au conseil pour que Maude JIMENEZ (MJ) 
et Ingrid PRORIOL-SERRE (IPS) qui remplacent Patrick CORDIER (PC), puissent se présenter. 

A l’aide d’un diaporama, FP présente l’ordre du jour :  

1. Préparation du jury 2024 / Point sur les allocations de thèse 

a. Allocations Régionales 

b. Allocations labelisées et « blanches » de ULille 

2. Données de caractérisation de l’EG pour l’évaluation par l'HCERES / Proposition et validation 

3. Budget prévisionnel 2024 : mise à jour 

4. Agenda de l’ED 

5. Points divers 
 

1. Préparation du jury 2024 / Point sur les allocations de thèse 

Dans le cadre de la préparation au jury 2024, FP fait un récapitulatif sur les allocations de thèse. Il précise au préalable 
que la Région HdF n’a pas encore fait de retour mais que les sujets labelisées ont été sécurisés par U Lille.  

a. Pour les allocations régionales 2024, FP explique au conseil qu’il faut prendre en compte la mise en place par 
la Région HdF, d’une pondération dans la sélection des sujets. C’est un nouveau critère que ULille a également 
pris en compte dans sa remontée des sujets à la Région HdF: 

• 50-100% de sujets en lien avec les enjeux régionaux 



 
 

 

• 0-40% de sujets en lien avec les CPER 2021-2027 ou la MESH 
• 0-10% de sujets émergents pour la politique scientifique de l’établissement 

Suite au CS de ULille du 25/01/2024, 132 sujets ont été reçus par les laboratoires et remontés à la Région par ULille et 
le CNRS (en détail sur la planche 5 de la présentation) et 44 proviennent de dépôts d’autres établissements.   

Compte-tenu du calendrier établi par la Région, FP indique que nous devrions recevoir un retour de la liste des sujets 
retenus par la Région HdF, au plus tard début avril. Les sujets sont en cours de publication sur ADUM et les sites internet 
des laboratoires. La commission de sélection de l’EG a été fixé au lundi 3 juin 2024 afin de respecter le planning de la 
Région HdF.  

Au total, pour l’EG SMRE, on compte 35 (33 en liste principale + 2 en liste complémentaire) sujets soumis à la Région 
HdF par ULille ou le CNRS et 7 sujets ont été soumis par les autres organismes (CLI, IMT NE, FULP, INRAe). 

A l’issue de la présentation, il n’y a pas eu de remarque ni de question 

b. En ce qui concerne les allocations labelisées et « blanches » de ULille, FP présente les 2.5 supports au titre de 
l’accompagnement des Chaires Professeurs Junior et lauréats Marie Curie. Il précise que ces supports sont 
affectés à des collègues qui n’ont pas l’HDR. Par conséquent, ils devront anticiper une demande de direction 
sans HDR auprès de l’EG et du CS de ULille. Un 1/2 support a également été obtenu au titre de l’accompagne-
ment à l’internalisation, les LAI ou les Equipex. 

Au total, pour les allocations labelisées, on compte 28 demandes reçues, 17 dossiers financés ce qui correspond à 14 
contrats doctoraux plein. Pour les Ecoles Graduées, la répartition des supports est la suivante : 4,5 SHS – 1 SESAM – 
4 BSL – 1,5 ENGSYS – 3 SMRE  

Pour 2024, la proposition de répartition des contrats doctoraux 2024 se compose de la façon suivante : 16 « allocations 
blanches » + 3 supports thèses labelisées 2024 = 19 Contrats doctoraux 

Il faut également rajouter 1.5 supports pour l’EG SMRE, au titre du projet GRAEL (renforcement du lien master-docto-
rat). 

A l’issue de la présentation, il n’y a pas eu de remarque ni de question  

2. Données de caractérisation de l’EG pour l’évaluation par l'HCERES / Proposition et validation (voir les planches 14 à 
24 de la présentation) 

FP fait un état de l’avancement des travaux pour l’évaluation HCERES. Il présente la grille d’auto-évaluation au 
conseil pour proposition et validation. Domaine par domaine, puis référence par référence, FP demande aux membres, 
s’ils sont d’accord avec les notes proposées. Il justifie chaque proposition : 

REF 1 :  
- C.3 : Nicolas TRIBOVILLARD (NT), Xavier VEKEMANS (XV), Justine CRIQUET (JC) proposent de mettre 

4 au lieu de 3. Kamal LMIMOUNI (KL) préfère 3 car il mentionne le critère de l’auto-évaluation que nous ne 
faisons pas– Marc LEFRANC met en lumière le problème pour le doctorant de trouver un cours adapté à 
son niveau. Parfois le cours de Master n’est pas forcément adapté, il faut parfois suivre le cours de L3 -> on 
garde la note de 3 

- C.4 : NT, Vincent PHALIP (VP) et MJ demandent pourquoi pas ne pas mettre 5 ? FP dit qu’on peut faire 
mieux !  Ils répondent que l’amélioration est intrinsèque à l’EG. Philippe LESUEUR (doctorant) demande si 
le questionnaire envoyé aux doctorants à chaque fin de formation n’entre pas dans cette auto-évaluation. 
FP et KL expliquent que l’indicateur est ici l’interdisciplinarité y compris dans les labos. VP et NT souhaitent 
mettre 5 car pour eux la question c’est d’intégrer l’apport pas d’être moteur principal. Après discussions, -> 
on garde 4 

- C.5 : NT et CT indiquent qu’ils ont formé des doctorants aux enjeux du développement durable au niveau 
établissement sans forcément en parler à l’EG. KL pense aussi qu’il faut mettre 2 -> on augmente la note 
à 2 

REF 2 :  
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 3 : 
- C.2 : XV dit que l’encadrement s’inscrit aussi dans la formation du doctorant, Véronique RIFFAULT (VR) 

répond qu’il est question de formation uniquement -> on laisse 3 

REF 4 :  



 
 

 

- C.1 : NT, VP disent qu’on travaille avec la Région HdF et qu’il faut mettre 4. MJ dit que nos progrès ont eu 
lieu sur les deux dernières années alors que l’évaluation est sur les 5 dernières années et rappelle que dans 
le niveau 4, il est question d’auto évaluation régulière -> on reste à 3 

REF 5 :  

- C.3 : Céline TOUBIN (CT) trouve la note de 3 un peu sévère car le programme gradué et GRAEL entre dans 
cet item.  JC dit que le programme PEARL entre aussi dedans. VR dit que le discours tend davantage vers 
le « encourageant » et moins dans le « satisfaisant », NT et PL disent que cela fait partie des financements 
de la thèse -> on met 4 

REF 6 : 
- C.2 : NT dit que les formations s’inscrivent par définition dans les blocs RNCP. FP et VR répondent qu’à 

l’heure actuelle nous ne construisons pas les formations à partir des compétences RNCP. 

REF 7 : 
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 8 :  
- C.5 : NT demande pourquoi on met 3 car il ne voit pas ce qu’on peut faire de plus -> on laisse 3 

REF 9 :  
- C.2 : XV dit qu’il y a un souci car le MOOC Science Ouverte n’est pas en anglais. Après vérification, il est 

également ouvert en anglais 

REF 10 :  
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 11 :  
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 12 :  
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 13 : 
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

REF 14 :  
Il n’y a pas eu de remarque ni de question 

Pour conclure, FP remercie les membres du conseil et informe qu’il prendra en compte les remarques dans l’élabo-
ration du rapport écrit et reviendra vers eux  

3. Budget prévisionnel 2024 : mise à jour 

FP informe que les conventions de reversement ont été mises à jour et envoyées aux établissements partenaires. Il 
faut donc rajouter en recette 450 euros aux montants prévisionnels mentionnés lors du Conseil de décembre 2023. 

4. Agenda de l’ED 

FP donne des informations diverses sur la vie et les prochains événements de l’ED : 

• 14 mars 2024 -17h : Finale régionale de MT180 à Lille (siège de Région HdF et rediffusion en direct sur la 
chaine Youtube ULille) - 12 candidat.e.s dont 3 doctorant.e.s de SMRE 

• Alban COQUEL (UMRt BioEcoAgro) 

• Madeleine BILLMANN (LGCgE) 

• Erwan VOLENT (CERI EE) 

Postérieurement à la réunion du Conseil c’est Alban COQUEL qui a remporté le 1er prix du jury de la finale régionale 
MT180 secondes. Alban a présenté ses travaux en 3 minutes sur le développement d’une formulation cosmétique natu-
relle et biodégradable. Il est qualifié pour la demi-finale nationale avec peut-être, la chance de représenter la Région 
Hauts-de-France en finale francophone internationale. 



 
 

 

• 28 mars 2024 - 15h : Cérémonie des docteurs 2023 de ULille, Centrale Lille et IMT-NE au Nouveau Siècle à 
Lille 

226 inscrits (200 ULille, 7 IMT NE, 19 CLI) dont 47 SMRE (41 ULille, 2 IMT NE, 4 CLI) 

• 30 avril 2024 : date limite de réponse à l’enquête du Ministère sur les doctorants et les docteurs 2023 des 
Ecoles Doctorales 

• Semaine du 15 avril 2024 : 1er envoi des documents d’autoévaluation HCERES aux établissements 
• 6-7 juin 2024 : journées ADUM qui auront lieu à Bordeaux 

En ce qui concerne les candidatures de thèses 2024 

• 15 mars 2024 : date « limite » de dépôts des sujets sur les sites internet des labos et dans ADUM 
• 21 mai 2024 : date limite de retour des dossiers de candidature 
• 03 juin 2024 : Commission de sélection des candidatures 

En ce qui concerne les prochaines dates de réunion de la Commission Pédagogique de l’ED :  

• Mardi 09 avril 2024 – 14h 
• Lundi 03 juin 2024 -> Commission de sélection des candidatures 2024 
• Vendredi 13 septembre 2024 – 14h 
• Vendredi 11 octobre 2024 – 14h 
• Vendredi 06 décembre 2024 – 14h 

Et pour terminer, les prochaines dates de réunion du Conseil de l’ED :  

• Jeudi 04 juillet 2024 – 14h 
• Jeudi 19 décembre 2024 – 14h 

5. Points divers 

FP s’adresse aux représentants des doctorants et propose l’organisation d'un moment de rencontre entre les doctorant-
e-s de SMRE. Il voudrait que cet événement soit organisé par et pour les doctorant.e.s : la forme est totalement à définir, 
la jauge est à déterminer. L’EG peut se charger de trouver un lieu et financera la restauration. La gestionnaire de l’EG 
se rapproche des doctorant.es du conseil pour organiser cette rencontre. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16h45  

Professeur Frédéric PAROL 

Directeur de l’Ecole Doctorale SMRE 

 


